
 
 
 
 

Montréal, le 25 mars 2020 
 
 
 

ORDONNANCE DE LEVÉE PARTIELLE DE L'ORDONNANCE DE NON-
PUBLICATION DES TRANSCRIPTIONS PAR STÉNOGRAPHIE DU 

DOSSIER Maison d’Haiti ENTENDU LE 23 OCTOBRE 2019 
 
 

1. LE CONTEXTE 
 

[1]  Après la tenue de l'audience de la Maison d'Haïti du 23 octobre 2019, la Commission spéciale sur 
les droits des enfants et la protection de la jeunesse a été informée que des informations pouvant 
porté atteinte aux intérêts de certains tiers furent divulguées lors du témoignage. 

[2] Dans le but de restreindre l'impact de cette divulgation, l'enregistrement audiovidéo du 
témoignage de la Maison d'Haïti a été retiré du site Internet de la Commission. 

[3] La présidente a réitéré oralement lors de l'audience du 23 octobre 2019 son intention d'accorder 
le huis clos aux témoins en faisant la demande pour des motifs qu'elle juge sérieux, en considérant 
notamment l'impact qu'un témoignage public pourrait avoir sur leur vie. 

[4] La présidente a accueilli la demande de non-publication le 23 octobre 2019 et a rendu les 
ordonnances suivantes: 

 
Interdit à quiconque de divulguer, de publier, de diffuser et de communiquer 
l'ensemble du témoignage du témoin Maison d’Haiti; 
 

   ORDONNE la protection de l'identité Pl-1 des témoins du dossier de la Maison d'Haïti, à 
l’exception de l'identité du témoin suivant: Marjorie Villefranche; 
 

 
 [5] Les transcriptions par sténographie du témoignage ont été examinées et caviardées par la 
Commission afin de garantir l'anonymat du témoin dans le dossier Maison d’Haiti. 

 [6] La Commission a caviardé les transcriptions par sténographie en s'inspirant des lignes 
directrices de la Politique sur le caviardage de la Société québécoise d'information juridique 
(SOQUIJ) 1. 

 
 
 
 
 
 
 
 

1 Société québécoise d'information juridique (SOQUIJ), Politique  N° DIJ-01 politique sur le caviardage, 
entrée en vigueur le 16 octobre 2011, mise à jour le 14 mars 2017.






